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« Motion contre la fermeture de l’usine Carbone Savoie de Lannemezan » 
 
 
En 2005, a été annoncé l’arrêt de l’usine d’aluminium de Lannemezan. 
Cependant,  la mobilisation de tous les acteurs locaux, Salariés, Elus, Population, 
Acteurs économiques, Collectivités et Etat, ainsi que le groupe ALCAN-PECHINEY, 
a permis, en 2006, d’attirer un investisseur nouveau : CARBONE SAVOIE – Groupe 
ALCAN. 
 
Le four de cuisson a été reconverti pour répondre à la production de cathodes, dans 
le cadre d’un marché dynamique. 14 millions d’euros étaient alors investis et une 
soixantaine d’emplois préservés. 
 
Aujourd’hui, mars 2014, CARBONE SAVOIE / RIO TINTO ALCAN, faisant référence 
à la crise de production d’aluminium, annonce la fermeture brutale du site de 
Lannemezan au motif que le marché se serait « retourné », les prix ont chuté et les 
stocks sont élevés. 
 
En conséquence, toujours selon la Direction du Groupe, pour consolider en France la 
production sur les deux sites Rhône – Alpins, il faut fermer le site de Lannemezan. 
Sur ce plateau, l’espace industriel économique et social aura été fortement 
endommagé par les fermetures successives imposées par les groupes PECHINEY, 
ALCAN et RTA. 
 
Participant au financement de l’installation des entreprises sur le territoire, le Conseil 
général des Hautes-Pyrénées exprime fermement : 
 
Ø Son soutien aux salariés de l’entreprise CARBONE SAVOIE de Lannemezan. 
Ø Son refus du plan de fermeture du site. 60 familles sont directement 

concernées.   L’électrométallurgie de l’aluminium en France est encore un 
élément productif fort et stratégique. 

Ø Son accompagnement aux revendications formulées par les Elus dans un 
courrier adressé à madame COTE, Chef de la Direction RIO TINTO ALCAN  à 
Montréal, ainsi qu’au Ministre du Redressement Productif en France, Arnaud 
MONTEBOURG : 

1) Maintien du four à cuire (20 millions d’euros investis en 2009). 
2) Analyse de « l’adaptabilité » du four pour d’autres applications 

industrielles. Certains industriels, notamment TRIMET et MERSEN, 
doivent être consultés 

3) Revitalisation du site qui présente des atouts indéniables : sortie 
d’autoroute, foncier, fluides. 

4) Dépollution-réhabilitation des terrains et volet environnemental (présence 
de zones impactées au fluor) sur une superficie de 14 ha. 

 
 



Le Conseil Général des Hautes-Pyrénées demande, instamment, l’engagement 
immédiat du groupe RIO TINTO ALCAN et du Ministère du Redressement Productif 
pour apporter à ce problème qui touche l’implantation de CARBONE SAVOIE à 
Lannemezan des réponses industrielles fortes, positives et durables qui s’imposent. 
 
 


